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CUISINERENSEMBLE POUR LEQUOTIDIEN

LE MOUVEMENT CUISINES DE QUARTIER

Le Mouvement Cuisines de Quartier initie, rassemble, soutient et valorise des groupes de personnes
qui décident de cuisiner ensemble des plats pour leur quotidien dans des espaces cuisine adaptés.
Le Mouvement défend le droit de chacun·e à une alimentation choisie et s’engage pour un système
alimentaire plus juste, plus solidaire et respectueux de la santé des humains et de la planète.

C’est un espace d’engagement et de liberté :

accueillant pour toutes et tous, sans discrimination ;
respectueux de toutes les cuisines, sans jugement ni rejet ;
composé de groupes autonomes dans leur fonctionnement mais soutenus par l’ASBL Cuisines de
Quartier et les autres groupes-membres ;
non hiérarchique : l’ASBL est un outil au service du Mouvement ;
collectif et pluraliste : chaque groupe a son identité, son rythme et ses pratiques.

Le Mouvement n’est pas :

un service social, un traiteur, une entreprise, une administration, une activité lucrative ou un
atelier/cours de cuisine. C’est un espace citoyen d’entraide et d’action collective. Il ne relève d’aucun
parti ou organisme politique particulier.

RÔLES ET ENGAGEMENTS

Le Mouvement Cuisines de Quartier :

relie les groupes entre eux et encourage la solidarité ;
permet le partage des ressources : outils, bons plans, recettes, idées, équipements ;
favorise les rencontres et la transmission des savoirs entre les groupes membres ;
rend visible l’importance de la cuisine collective comme levier d’un système alimentaire plus
juste, plus solidaire et plus durable ;
protège les données personnelles des membres et ne les diffuse jamais sans autorisation
expresse.

L’ASBL Cuisines de Quartier :

facilite le fonctionnement des groupes à la demande, au démarrage et sur le long terme via des
outils et un suivi régulier ;
développe des outils collaboratifs avec les groupes et les met à leur disposition ;
porte la voix des membres du Mouvement auprès des pouvoirs publics ;
facilite, valorise et rend visible l’action des groupes ;
organise des moments de rencontre entre les groupes.



info@cuisinesdequartier.be 
www.cuisinesdequartier.be

CUISINES DE QUARTIER ASBL

Les groupes membres :

cuisinent des plats pour ramener des portions chez soi ;
complètent, le plus régulièrement possible, le compteur de portions ;
respectent les autres groupes, leurs différences ;
respectent les règles du lieu où ils cuisinent ;
ne vendent pas ni ne distribuent pas les plats préparés au nom du Mouvement ; L’ASBL Cuisines
de quartier ne pourra pas être tenue responsable d’une utilisation sortant du cadre domestique ;
partagent au moins une recette collective par an ;
connaissent et font connaître la charte au sein de leur groupe.

DEVENIR MEMBRE

Sont membres les groupes de cuisine qui ont signé la charte et ont une activité régulière, quelle
qu’en soit la fréquence. Peuvent être membres du Mouvement des groupes semi-autonomes, c’est-
à-dire initiés, voire accompagnés par une ASBL, une institution ou toute autre structure ou des
groupes autonomes, c’est-à-dire initiés spontanément par des citoyen·ne·s en dehors de toute
forme d’encadrement.
Chaque groupe désigne un·e référent·e Mouvement, qui sera le point de contact privilégié entre le
groupe et l’ASBL. L’adhésion au Mouvement peut être immédiate ou se faire après une phase test de
trois cycles.

RESPECT ET VEILLE DE LA CHARTE

Le respect de la charte est assuré par le Conseil des Veilleuses, composé d’au moins 5 personnes
volontaires issues de groupes différents (un maximum de 2 membres d’un même groupe est
autorisé) qui sont mandatés pour deux ans renouvelables maximum 2 fois. Le Conseil se réunit deux
fois par an, ajuste la charte si nécessaire et accompagne les situations délicates.

Des exclusions temporaires ou définitives du Mouvement peuvent être décidées en cas de :
non-respect de la charte ;

violence ou atteinte à l’intégrité physique ;
non-respect de la démocratie dans le groupe ;
partage non autorisé de données personnelles.

SIGNATURES


